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MICRO FOLIE 

❖ La micro folie débarque dans notre commune. Ce dispositif, déployé sur le 
territoire par Arlysère, offre aux visiteurs un musée numérique culturel très vaste, 
qui permet aux habitants des villes et villages, de découvrir virtuellement des 
œuvres classiques de l’histoire de l’Art. Les jours d’ouverture sont les suivants :  
- le dimanche 10 mars 2024 de 14h à 18h 
- le jeudi 14 mars 2024 de 17h30 à 19h30 
- le vendredi 15 mars 2024 à partir de 19h avec une conférencière. 

 
 

ATELIER NATURE 

❖ Les animations natures reprendront à l'aube du printemps, le 13 Mars 2024. Ils 
se tiendront tous les mercredis en période scolaire, de 9h à midi. Ces ateliers 
sont destinés aux enfants de 7 à 11 ans et sont ouverts aux enfants de Césarches 
et ces alentours. RDV au Col de Montessuit et retour à la mairie de Césarches. 
Inscription auprès de la mairie – Complément d'information : Gaëlle Simonet au 
07 60 45 96 59. 

 
 

CARNAVAL DU SOU DES ÉCOLE 

❖ Le dimanche 17 mars 2024, le Sou des Écoles organise son carnaval à la Salle de 
Fêtes de 14h à 17h. Venez avec votre plus costume !!! Sur place, vous trouverez 
plusieurs ateliers (danse, maquillage, etc.) et un goûter sera offert. 

 
 

REPAS DES AINÉS 

❖ Le dimanche 24 mars 2024 sera organisé le repas des aînés (de 60 ans et plus). 
Depuis l’année dernière, dans un souci d’écologie et d’économie, nous ne 
faisons plus de courrier individuel d’invitation. Vous pouvez contacter la mairie 
pour vous inscrire à ce repas festif jusqu’au 13 mars 2024. 
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CARNAVAL A L’ÉCOLE 

❖ Le 05 avril 2024, l’école organise son carnaval. Les enfants défileront le matin. 
N’hésitez pas à sortir de votre chaumière pour les admirer. L’après-midi, un 
goûter est organisé et les aînés sont conviés à ce temps festif à partir de 15h30. 
Les cuisinières, qui le souhaitent, peuvent apporter quelques bugnes. 

 
 

RECENSEMENT MILITAIRE DES JEUNES 

❖ Le recensement des jeunes à la journée citoyenne doit s’effectuer en mairie dans 
le trimestre des 16 ans. Cette année, ce sont les jeunes nés en 2008 qui doivent 
venir en mairie munis de leur livret de famille avant le 31 décembre 2024. Cette 
inscription entraine la délivrance de l’attestation de recensement à présenter 
obligatoirement à tout examen (permis de conduire…). 

 
 

RAPPEL CONCERNANT LES CHIENS 

❖ Les chiens doivent être tenus en laisse sur la commune. Ils ne doivent pas 
divaguer sur la voie publique et leurs déjections doivent être ramassées. 

 
 

MÉGOTS DE CIGARETTE 

❖ Soyez civiques !!! Jeter son mégot n’est pas un geste banal mais bel et bien une 
action polluante qui pèse lourdement sur notre environnement et notre qualité 
de vie. Un geste qui s’avère coûteux, tant pour la collectivité que pour la nature. 
Merci de ne pas jeter vos mégots notamment devant la bibliothèque et l’école. 
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